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ÉDITO

Jean-Claude CASTAGNER
Maire d'Issigeac

Chers concitoyens,
L’épidémie de Covid-19 est actuellement en progression inquiétante. Les consignes sanitaires évoluent vite ; elles sont 
devenues plus drastiques pour les grandes villes que pour nos communes rurales. Néanmoins, il ne faut pas négliger les 
gestes barrières qui demeurent, à notre niveau, le seul moyen d’agir pour se protéger et protéger notre entourage.
Ces mesures de précaution ont été respectées lors des animations d’octobre (vide-armoire et foire aux potirons) ainsi que 
durant le marché dominical. C’est une belle satisfaction de constater que les visiteurs sont venus toujours aussi nombreux 
lors de ces manifestations, préservant ainsi l’activité de nos commerces et associations dans ce contexte difficile.

La prolifération des pigeons dans notre cité est devenue un véritable fléau pour nos bâtiments publics ou privés. Il faut 
avoir conscience que nous sommes sur un plateau céréalier avec la présence de silos près du bourg et que nos maisons 
à encorbellement offrent des lieux propices pour les pigeons qui peuvent ainsi se protéger des prédateurs et se reproduire 
plusieurs fois dans l’année. La municipalité est bien consciente de ce problème récurrent et une commission travaille sur 
le sujet. Elle se renseigne sur les différentes actions mises en œuvre dans d’autres villes concernées par ce fléau. La lutte 
ne sera pas facile et devra être certainement collective pour être efficace.

Nous avons appris le décès de Jacky Beney, correspondant du pays issigeacois pour le journal Sud Ouest depuis plus de 
dix ans. Jacky était régulièrement présent lors des événements locaux, l’appareil photo en bandoulière, aimant échanger 
avec les autres en faisant preuve de jovialité et humour, toujours prêt à rédiger un article pour la promotion du territoire. Il 
était devenu une figure locale. Nous transmettons nos sincères condoléances à sa famille.

La cérémonie du 11 novembre aura bien lieu à Issigeac (11h45) mais en format très 
réduit, compte tenu des consignes sanitaires.

Chaque jeudi, quelques conseillers municipaux et bénévoles effectuent des travaux 
d’entretien de nos espaces publics. Vous êtes invités à les rejoindre en contactant 
la mairie ou Eric Dubois. La matinée citoyenne sera consacrée au ramassage des 
feuilles mortes. Elle aura lieu samedi 8 novembre, rdv à la mairie à 9h.

Vous trouverez en pages 5-6-7-8 des informations sur les services et associations de nos communes. Ce double feuillet 
est détachable afin que vous puissiez le conserver pour une consultation si besoin. Une mise à jour semestrielle des in-
formations associatives sera faite en fonction des retours que celles-ci nous feront concernant leurs activités respectives.

Jean-Claude Castagner

"L’épidémie de Covid-19 est 
actuellement en progression 
inquiétante..."
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Prochaine Gazette 
Les articles doivent être regroupés par commune et 
transmis à l’adresse gazette@issigeac.info avant le 20 
novembre pour le prochain numéro. 
Les articles qui ne sont pas envoyés avec le 
consentement des mairies ne seront pas publiés.
Merci de votre compréhension.

Nouveauté
N'hésitez pas à détacher les pages 5, 6, 7 et 8 pour obtenir un 
feuillet regroupant l'ensemble des informations concernant les infos 
pratiques, les services et la liste des associations du Pays Issigeacois.
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INFOS
BRÛLAGE DES VEGETAUX
Si vous avez des déchets verts à évacuer vous pouvez les 
déposer en déchèterie.
(Déchèterie la plus proche : Issigeac). 
Depuis le 1er octobre il vous est possible de brûler des vé-
gétaux en petite quantité sous réserve d''une déclaration 
obligatoire en mairie sinon vous pourrez être verbalisés de 
135 € et de 1500 € en cas de récidive. 

TRANSPORT
À partir du 1er septembre 2020, le réseau régional Nouvelle-
Aquitaine en Dordogne évolue : nouvelles dessertes, 
nouveaux horaires, nouveaux services numériques.
Toutes les informations des cars régionaux en Dordogne 
(plan du réseau, fiches horaires, tarifs,…) sont disponibles :
- sur le site web : https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/
cars-regionaux/reseau-et-horaires/dordogne
- par téléphone : 09 70 87 08 70 (appel non surtaxé)
- via l’application mobile gratuite : CARS NOUVELLE-
AQUITAINE 24.
Sachez que la ligne 4A fait la liaison Bergerac - Villeneuve 
sur Lot via Plaisance, Bouniagues et Issigeac (2 € le 
trajet, 3,60 € l'aller-retour) et dessert également l'aéroport 
Bergerac-Dordogne-Périgord

DOLÉANCES
Les facteurs du Centre Courrier d'Issigeac aimeraient bien 
que les propriétaires de chiens ramassent les déjections 
de leurs chers toutous. En effet, trop régulièrement, les 
factrices et facteurs mettent les pieds dans ces immondices 
et ça ne porte pas toujours bonheur ! N'oubliez pas non 
plus qu'avant de vous délivrer votre colis ou courrier ils se 
frotteront évidemment les pieds sur vos paillassons. À bon 
entendeur, merci.

BARDOU
BARDOU CONFIRME SA VOCATION TOURISTIQUE
Après la Ferme Buissonnière au centre bourg, label gites 
de France, et la Léonardière à La Borde, c’est le site du 
Suquet qui va se transformer pour offrir gites et chambres 
d’hôtes dans les cinq maisons actuelles pour vingt 
personnes minimum. Ce projet se double d’un second 
sous la forme de dix maisons bois pouvant accueillir vingt 
couchages. Deux piscines, un tennis et une immense salle 
de réception compléteront le dispositif.
Concernant la Ferme Buissonnière, des travaux de 
rénovation ont permis cet été aux touristes de mieux 
profiter de la beauté de nos paysages, le regard porté sur 
la plaine céréalière et les moulins de Boisse.

BARDOU, VILLAGE INTERNATIONAL
Qui l’eut cru ! Dix nationalités représentées dans notre petit 
village. Un couple Australo-Suédois avec une petite fille 
danoise, un couple Hollandais-Belge, un couple Franco-
Belge, et puis Américains, Anglais, Polonais, Andorrans 
complètent ce melting-pot. 
Toutes ces nationalités ont eu un effet positif : la rénovation 
du bâti ancien et la préservation de l’architecture 
traditionnelle en pierre.

ADRESSAGE DES VOIES
En partenariat avec l’ATD, le conseil municipal lance une 
opération d’adressage. Une carte avec des propositions 
de noms de routes et chemins est distribuée aux habitants 
qui pourront en retour valider ou faire de nouvelles 
propositions. La pose de numéros améliorera l’intervention 
des services publics et facilitera l’installation de la fibre, 
vivement attendue tant le débit internet est bien trop faible 
dans le village. 

BOISSE
ETAT-CIVIL
Décès de Danièle NOE, le 22 septembre 2020 à Périgueux. 
Nous adressons nos sincères condoléances à sa famille 
et à ses proches.

CONNE DE LABARDE
La Mairie de Conne-de-Labarde sera exceptionnellement 
fermée le Jeudi 19 Novembre 2020. Nous vous 
accueillerons de nouveau aux horaires habituels dès le 
Lundi 23 Novembre 2020. Nous vous remercions pour 
votre compréhension.

ISSIGEAC
ÉTAT CIVIL
Décès
Philippe LEYGUES décédé le 4 octobre 2020 à la maison 
de retraite Yvan Roque à l'âge de 60 ans
Claude BAILLERGEAU décédé le 08 octobre 2020 à la 
maison de retraite Yvan Roque à l'âge de 83 ans
Janine GILLES veuve LEGLISE décédée le 08 octobre 
2020 à la maison de retraite Yvan Roque à l'âge de 87 ans
Gilbert BEUVELET décédé le 15 octobre 2020 à la maison 
de retraite Yvan Roque à l'âge de 91 ans
Gilbert ROKVAM décédé le 17 octobre 2020 à la maison 
de retraite Yvan Roque à l'âge de 91 ans
Mireille HEUDIER veuve PANCHOUT décédée le 19 
octobre 2020 à la maison de retraite Yvan Roque à l'âge 
de 88 ans
La municipalité présente ses plus sincères condoléances 
à leurs familles respectives.

URBANISME
Déclaration préalable de travaux
DP02421220S0025 LANSADE Philippe - Extension d'un 
garage existant
DP02421220S0026 HUTH Adrien - Vélux - Terrasse et 
dalle pour jacuzzi

DISTRIBUTION DE COMPOST
Une distribution de compost aura lieu le lundi 9 Novembre 
à 14H00 au parking Marguerite. N'oubliez pas d'apporter 
vos sacs

MONMADALÈS
PANNEAU POCKET
La mairie s'étant équipée de l'application PanneauPocket, 
soyez alertés et informés de l'activité de notre commune. 
Téléchargez simplement et GRATUITEMENT l'application 
sur votre portable ou tablette à travers Appstore ou 
Playstore. Recherchez MONMADALES et désignez la 
commune en favori en cliquant sur le coeur à droite .Les 
derniers messages apparaitront. A user sans modération.

ÉCHOS DE NOS COMMUNES
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ÉCHOS DE NOS COMMUNES 
ENFOUISSEMENT CABLE AERIEN
Nous avons pris la décision de réaliser les travaux 
d’enfouissement du dernier câble aérien existant sur le 
Bourg reliant l’église au bâtiment de la Mairie.
Ces travaux devraient se dérouler en novembre et 
décembre prochain et se terminer par la dépose de ce 
dernier câble aérien avant la fin de cette année 2020.

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES
Comme vous le savez tous, le système de collecte 
des ordures ménagères va de nouveau être modifié 
prochainement. La CCPSP a opté, à une forte majorité, 
pour le principe du ramassage en Point d’Apport Volontaire 
dit PAV. L’objectif de cette nouvelle procédure est de faire 
baisser le tonnage, produit par chacun d’entre nous, 
de déchets collectés en sacs noirs afin de compenser 
autant que faire se peut la très forte augmentation de la 
TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) liée à 
l’enfouissement de ces déchets non valorisables.
Cet objectif ne pourra être atteint qu’avec la participation 
active de chacun d’entre nous dans ce profond changement 
de nos habitudes; d’ores et déjà il convient de privilégier 
quelques gestes simples comme l’amélioration du tri, 
l’usage de la déchetterie, le compostage, l’alimentation 
des animaux...etc.
Dans la perspective de la future implantation des ces PAV, 
nous prévoyons d’organiser, avant la fin de cette année 
2020, une réunion publique d’information sur ce nouveau 
mode de collecte.

MONSAGUEL
PROCÉDURE D'ADRESSAGE
Notre commune va entrer dans une procédure d'adressage : 
donner des noms aux voies et aux routes de Monsaguel. 
Cela facilitera les services de la poste et de livraisons. 
C'est aussi une demande forte des services de secours, 
notamment du service départemental d'incendie. C'est 
aussi un préalable à l'installation de la fibre. L'adressage 
se fera en plusieurs étapes et prendra environ une 
année avant de poser des plaques de noms de rues. Les 
habitants en seront régulièrement informés. 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Habitants de Monsaguel, élus, vous êtes cordialement 
invités à venir le mercredi 11 novembre prochain à 11h15 
au pied de notre monument aux morts. C'est la date 
anniversaire de l'Armistice entre les Alliés et les Allemands, 
nous le célèbrerons ensemble.

SACS COVID-19
les habitants de la commune peuvent passer en mairie 
aux heures et jours d'ouverture afin de récuperer des sacs 
poubelles à masques covid.

PLAISANCE
COMMÉMORATIONS DU 11 NOVEMBRE
En raison des dispositions contenues dans le décret du 16 
octobre 2020 fixant les règles sanitaires, les cérémonies 
du 11 novembre se dérouleront avec un nombre restreint 
de personnes (6).
Des fleurs seront déposées par les élus aux trois 
monuments aux morts :   
10 H15 Mandacou / 10 H 30 Falgueyrat / 10 H 45 Eyrenville.

ST AUBIN DE LANQUAIS
SECRÉTARIAT DE MAIRIE
AGENCE POSTALE COMMUNALE
En raison des congés, la mairie et l’agence postale 
communale seront fermées le lundi 9 novembre 2020 et le 
mardi 10 novembre 2020.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
La cérémonie n’aura pas lieu en raison du contexte 
sanitaire.

ATELIER BÉBÉS LECTEURS
En raison du contexte actuel, l’atelier bébés lecteurs ne 
débutera pas les activités comme prévu en novembre. A 
travers la Gazette nous vous tiendrons informés des dates 
de reprise ainsi que des animations proposées. Un fond 
de documents destinés aux bébés est à votre disposition. 
N’hésitez pas à venir l’emprunter.

ST CERNIN
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
La cérémonie du 11 Novembre se tiendra à 11 h 00 place 
du monument aux morts.  (Port du masque obligatoire)

ÉTAT CIVIL (lieu dit Les Tendoux)
Une nouvelle frimousse chez Augustin de Chassy et Julie 
Chapot, le Petit Paul est arrivé le 28 septembre 2020. 
Jeanne et ses parents sont très heureux. Félicitations.

ST LÉON D'ISSIGEAC
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Afin de perpétuer le souvenir, le maire et son conseil mu-
nicipal vous invitent à assister à la cérémonie commémo-
rative de l’armistice le mercredi 11 Novembre à 11h30 au 
Monument aux Morts (en respectant les règles de distan-
ciation sociale et les mesures barrières).

ÉPICERIE RENÉ DE BRUXELLES
Pour information, l'épicerie sera ouverte le Dimanche 1er 
novembre (9h00 - 12h00 et 17h30 - 19h30) et le Mercredi 
11 novembre (8h45 - 12h45 et 16h00 - 19h30)

ST PERDOUX
AVANT-PROPOS 
Les nouvelles technologies de communication ne cessent 
de se développer à une vitesse qui donne le vertige : 3G, 
4G, 5G... Cependant des zones blanches demeurent qu'il 
importe de combler dans un souci de nécessaire équité 
à l'accès au numérique. C'est pourquoi la Dordogne met 
tout en œuvre  pour que ses foyers et entreprises soient 
desservis par la fibre optique dès la fin 2025. Chacun 
pourra ainsi bénéficier d'internet et de l'usage, le cas 
échéant, du télé-travail. 
Actuellement les opérateurs surenchérissent sans limites 
pour décrocher des contrats d'installation de la 5G, selon 
les dires de Sébastien SORIANO, président de l'Autorité 
de Régulation des Communications électroniques  et des 
Postes (ARCEP). Nous espérons que cela n'obérera en 
rien leur capacité d'investissement concernant la mise en 
place des réseaux nécessaires à une diffusion optimale.

>>> Suite en page 9
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AMAD (maintien à domicile), bureaux d’Issigeac :  
le vendredi de 9h à 15h et sur rendez-vous, route d’Eymet. 
05 .53 .74 .26 .25  (amad.sb@orange.fr)
Commission Cantonale Agricole : Jean Barou, 
06 .25. 40 .16 .40
CIAS (Action Sociale / CCPSP) : 05.53.22.57.94
Syndicat Départemental des Déchets de la Dordogne
(SMD3) : 05. 53. 58 .55. 55 ou smd3.fr 
École d'Issigeac : 05 .53 .58 .70 .71
Garderie  : 05.53.73.30.07
Cantine   : 05 .53 .73 .30 .07
École de Faux : 05. 53. 24 .32 .17
ADMR Castidrôle : 05 .53. 36. 93 .11 (castidrole@orange.fr)
Maison de retraite Yvan Roque : 05 .53 .74 .64. 00
MSA :  08.11.65 .65. 66
Office du tourisme (Issigeac) : 05. 53. 58. 79 .62 /issi-
geac.tourisme@orange.fr
Presbytère d’Eymet, Abbé Fabre : 05. 53. 23. 82. 10. 
https://eymet-paroisse.jimdo.com.
SAUR (Bouniagues) : 05. 81. 31 .85. 03
SPANC (assainissement non collectif) technicien : Ma-
nuel Maigniez : 07. 87 .11 .97 .49 ou ccpsp24.spanc@
orange.fr

Pharmacies

Monderer, Villeréal 05. 53 .36. 00 .08
Castang, Castillonnès 05. 53 .36 .80 .11
Sainjon, tour de ville, Issigeac 05 .53. 58. 60 .64
Vandepitte, Cancon                                       05. 53 .01. 60 .32

Santé

Centre médico-dentaire Issigeac 
Dr Benoist, Dr Lagorce et Dr Ortali : 05.53.58.71.33

Bouniagues
Dr Fauconnot : 05 .53. 58 .36 .23

Médecin de garde : appeler le 15

Infirmières et infirmiers :
– Bouniagues :
Béatrice Lafosse et Lynda Blot : 06.71.24.00.88
Thierry Ma Tri et Lydie Moutou : 05.53.88.85.83

– Issigeac :
Christine Agbodjan et Carole Bichon, place du 8 mai 1945 
(mairie) : 06.84.36.12.83 ou 05.53.74.85.58
Permanences de 8h45 à 9h45 du lundi au vendredi et sur 
rendez vous le samedi.
Karine Lesur et Gwénaëlle Arnal, 34 Rue du Cardenal 
06.08.05.29.92 ou 06.74.20.16.18 soins à domicile ou au 
cabinet sur RDV

– Faux :
Françoise Charrier, Sandra Gouin, Christine Mar-
tin-Werbeke, Delphine Polet : 06 .88 .20 .28 .57

– Saint-Aubin : 
Sandrine Bodin et Marion Raynaud : 06.58.25.69.63

Kinésithérapeutes :
– Issigeac :
Mme Sabine Glorieux et Christophe Le Morvan : 
05 .53. 24 .12 .37

– Bouniagues :
Andrei Cozma : 0619505510 / andr.cozma@yahoo.com

Sophrologue : 
– Issigeac :
Mme Cécile Coolen : 06.79.38.68.58
Consultation individuelle sur rdv. à mon cabinet ou à 
domicile. Tous publics. Groupe de sophro-relaxation 
(Monsaguel) tous les mardis 18h.

Dominique Capillon : 06.87.95.64.18 / 05.53.74 98.50
Consultations individuelles au cabinet ou à domicile. Tous 
publics. Séances de groupe : me contacter.

– Bouniagues :
Mme Fabienne Marcot : sur rendez-vous au 
06.24.37.90.65 à domicile ou en cabinet à Bouniagues.

- St Léon d'Issigeac :
Laura Pierre : 06.80.95.69.01.
séances individuelles à St Léon et à domicile pour adultes 
et enfants. À Issigeac : ateliers collectifs hebdomadaires 
pour les enfants de 6 à 12 ans, les mardis soirs en salle 
multiactivité

Centre de luxo-poncture :
M. Adelaïde, Bouniagues
05 .53 .23 .35 .72 / 06 .76 .82 .89 .76 

Ostéopathes :
Dhelias Marion « La Renoncie » (Bouniagues) : 
05.53.63.90.50 
M. Chapuis (Issigeac) : 06 .72 .65 .41 .21 
Mme Chateauraynaud (Issigeac) : 06 .62 .95 .65 .26

Pédicure podologue :
Mme Camille Rouby et M. Nabil El Wahidi (Issi-
geac), consultations sur RDV uniquement à domicile : 
06 .61 .69 .36. 06.

Psychopraticienne :
Patricia Tourrès (Boisse), 06 .88 .55 .78 .93

Cabinet d'avocat

Maître Christophe Parier
Cabinet ouvert le samedi et le dimanche matin
Autres jours en fonction de l'activité
47 Grand Rue 24560 Issigeac / 06.08.77.44.85

Horaires des messes à Issigeac

Les dimanches 1, 8, 15, 22 et 29 novembre à 9h30

INFOS PRATIQUES dU PAyS d'ISSIgEAc

! Page à dégrafer !
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ASSOCIATIonS dU PAyS d'ISSIgEAc 

! Page à dégrafer !
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ASSOCIATIonS dU PAyS d'ISSIgEAc 

! Page à dégrafer !
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LES SERVIcES dU PAyS d'ISSIgEAc

Mairies locales

BardouBardou :.jeudi 9h - 12h / lundis semaines impaires 8h30 -12h30 :.jeudi 9h - 12h / lundis semaines impaires 8h30 -12h30
05 53 61 26 6105 53 61 26 61                                                                mairie-bardou@wanadoo.frmairie-bardou@wanadoo.fr
Boisse :...................................................lundi et jeudi 14h à 18h
05 53 58 73 08                      commune.de.boisse@orange.fr
Colombier :......................Mardi 17h30 à 19h / Samedi 9h à 12h
05 53 58 32 42                      mairie-colombier@wanadoo.fr
Conne de Labarde :.....lundi de 14h à 16h / jeudis de 16h à 18h
05 53 58 32 37                                    mairiecampna@wanadoo.fr
Faurilles :
05 53 58 79 00                             mairie.faurilles@wanadoo.fr
Issigeac :.... ....lun, mar, jeu, vend :13h30 -17h30 / mer 9h -13h
05 53 58 70 32                            mairie.issigeac@wanadoo.fr
Monmadalès :..................mercredi et vendredi de 8h00 à 12h00
05 53 58 74 54                           mairie.monmadales@wanadoo.fr
Monmarvès :............lundi de 13h30 à 18h et jeudi de 14h à 18h
05 53 58 71 78                                mairie.monmarves@orange.fr
Monsaguel :. mercredi de 8h45 à 10h45 et samedi de 8h à 12h.
05 53 58 76 84                              monsaguel.mairie@wanadoo.fr 
Montaut :.........................................................jeudi de 13h à 18h
05 53 58 76 82                            mairie.montaut24@orange.fr
Plaisance :.                mar.9h-12h et 14h-18h / vendredi  9h-12h
05 53 58 79 55   plaisance.mairie@wanadoo.fr
St Aubin de Lanquais :................Lundi et jeudi de 14h à 17h30                         
05 53 24 33 70           mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr
St Cernin de Labarde :....Mar. 14h-18h - Ven. 9h-12h30 /16h -18h30     
05 53 24 36 80              mairie.saintcernindelabarde@wanadoo.fr
St Léon d’Issigeac :.........................Mardi et jeudi de 09h à 12h
05 53 58 76 27                                  mairie.saintleon@wanadoo.fr
St Perdoux :............................ mardi et vendredi de 10 h à 12 h
05 53 58 27 48                           mairie-saintperdoux@wanadoo.fr
Ste Radegonde Roquépine :.mard. 13h à 17h / ven. 8h30 à 12h30.
05 53 24 04 89                         mairie.steradegonde@wanadoo.fr

Bureau de Poste

Le bureau de poste d'Issigeac est ouvert
Du lundi au vendredi

de 9h-12h et de 13h30-16h
Et le samedi de 9h à 12h

Levée du courrier : semaine 14h15, Samedi 11h50.
Guichet : 05.53.58.70.49

Service distribution : 05 53 22 70 29

Agences postales

St Cernin de Labarde, 05 53 27 38 13 :
Lundi de 13h30 à 16h30 / Samedi : 10h à 12h

Mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h

St Aubin de Lanquais
Du lundi au vendredi de 10h à 12h30 

Le samedi 10h30 à 12h30
Tel : 05 53 22 84 98

Déchèterie du pays d’Issigeac

Issigeac, route de St Léon.
lundi - mercredi - vendredi 13h30 - 17h

samedi 9h - 12h
13h30 - 17h

Tél. 05. 53 .73 .34 .46

Conciliateur de justice

Le conciliateur de justice tient une permanence à la mairie 
d'Issigeac. Prendre rdv auprès du secrétariat : 05.53.58.70.32

Permanence Architecte des Bâtiments de France

Prendre RDV au secrétariat de la mairie : 05.53.58.70.32.

Permanence SOLIHA OPAH

(démarches d'aide à l'amélioration de son logement)
Le 4ème jeudi du mois de 9h30 à 12h 

Maison des Services à Issigeac
Prendre RDV par e-mail : v.piet@soliha.fr 

tel: 06 09 43 82 42

CIAS // CCPSP

Mme Nathalie Phelippeau, chargée d’accompagnement social 
et professionnel au CIAS Portes Sud Périgord, tient une 

permanence administrative dans les locaux de la Communauté 
de communes à Issigeac

( chemin des écoliers) : le lundi de 8h30 à 12h30.
Relais CAF, aide administrative… 

Contact : 05 53 22 57 94

Service Social Départemental 

Assistante sociale : Mme Darcq
Référent insertion M. Vitrac
Reçoivent sur rendez-vous.

Contact : Centre Medico-Social de Sigoulès
Tél : 05.53.02.06.13

CCPSP

23, Avenue de la Bastide 24 500 Eymet 
Tél : 05 53 22 57 94

Transport

Gestion des transports par la région Nouvelle Aquitaine : 0970 870 870  
ou transports.nouvelle-aquitaine.fr

Taxis conventionnés transport de malades assis : 
Taxi Raymond, Issigeac-Faux :

05. 53 .61. 76 .74 / 06 .74. 84 .39 .39
Top taxi, Bouniagues : 06 .07 .02. 09 .75

Centre ambulancier, Issigeac : 05 .53 .58. 73 .83

CIDFF 

Centre d'Information sur les Droits des Femmes 
et des Familles

Permanence sur RDV à la Maison des Services
Tel : 05.53.63.32.30

N° d'appel femmes victimes de violences
3919

POMPIER

Incendie : 18 / Urgence médicale : 15

GENDARMERIE

Gendarmerie : 17
Issigeac : lun. et mer. 14h-18h  (sauf jours fériés) 05.53.73.52.80

Sigoulès : tous les jours sauf dim et jours fériés 8h-12h et 
14h-19h ; Un interlocuteur répondra aux appels

et déclenchera, selon l'utilité, une patrouille.

! Page à dégrafer !
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CCPSP (commUnAUTé dE commUnES PoRTES SUd PéRIgoRd)
PERMANENCES DE SOLIHA POUR L’OPAH-RR « DES AIDES POUR AMÉLIORER SON LOGEMENT »
L’Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat –Revitalisation Rurale (OPAH-RR), conclue entre l’ANAH (Agence 
Nationale de l’Habitat), le Département de la Dordogne et la Communauté de communes Portes Sud Périgord, prévoit 
un dispositif d’aides financières à destination des propriétaires occupants et bailleurs, en complément des autres primes 
mobilisables. Nous sommes actuellement dans la 5ème et dernière année du programme OPAH-RR qui se terminera au 
31 août 2021. 
Vous avez un projet ? des questions ? L’étude de votre projet est gratuite.
Venez rencontrer la technicienne de SOLIHA lors d’une permanence :
- le 2ème  jeudi du mois de 9h30 à 12h00 dans les bureaux de la Cté de communes à Eymet (23 avenue de la Bastide au 
1er étage).
- le 4ème jeudi du mois de 9h30 à 12h00 dans les bureaux de la Cté de communes à Issigeac (7 chemin des écoliers).
Prise de RDV par e-mail : v.piet@soliha.fr  / tel: 06 09 43 82 42 

FONDS DE SOLIDARITÉ ET DE PROXIMITÉ – TPE
La Région Nouvelle-Aquitaine, la Banque des Territoires et la CC Portes Sud Périgord ont souhaité prolonger la possibilité 
de mobiliser le Fonds de solidarité et de proximité jusqu’à la fin de l’année.

• date limite pour déposer une demande de prêt : 15 décembre 2020
• date limite d’octroi des prêts : 31 décembre 2020
• date limite de décaissement des prêts : 15 février 2021

Pour rappel : Caractéristiques du Prêt :
• Un prêt à l'entreprise compris entre 5 000 € et 15 000 €
• Sans apport complémentaire obligatoire
• Prêt à taux à zéro, sans garantie
• Durée de remboursement de 4 ans avec possibilité d’un différé maximal de 12 mois                                      >>>

ÉCHOS DE NOS COMMUNES 
ST PERDOUX

>>>
URBAIN VERSUS RURAL
Le taux de la contribution due par les gestionnaires des 
réseaux publics de distribution au financement des aides 
aux collectivités pour l'électrification est calculé sur le 
nombre de kwh distribués à partir d'ouvrages exploités en 
basse tension l'année précédente. Pour 2020, ce taux est 
de 0,1880438 centime d'euro par kwh pour les communes 
de plus de 2000 habitants et de 0,0376088 pour les 
communes de moins de 2000 habitants. Au SDE24 
(Syndicat Départemental d'Energie de la Dordogne), 
auquel nous adhérons, cette injustice est corrigée par 
une redistribution égalitaire des aides aux collectivités : le 
même taux est appliqué à toutes les communes. 
                                    
CITATION
En Angleterre, tout est permis, sauf ce qui est interdit. 
En Allemagne, tout est interdit, sauf ce qui est permis. 
En France, tout est permis, même ce qui est interdit.
En URSS, tout est interdit, même ce qui est permis.
D'après Winston Churchill

ADRESSAGE DES VOIES
La normalisation des dénominations et numérotations des 
voies de chaque commune est nécessaire à l'installation 
de la fibre optique. Elle contribuera à l'amélioration de la 
qualité de vie des citoyens par la précision et l'exactitude 
de leur adresse qui sera géolocalisée. Depuis 2019, 
le Conseil Municipal, avec le concours du service 
commercial de la Poste, travaille à sa réalisation. 
La méthode consiste à dénommer les voies routières 
carrossables. Les voies communales sont baptisées 
"route", les chemins ruraux "chemin", les voies se 
terminant en cul de sac "impasse". Ensuite, le numéro de 

chaque adresse désigne la distance, exprimée en mètres, 
qui le sépare du point "zéro", début de la voie dans laquelle 
ce numéro est situé. Des panneaux signalétiques seront 
apposés au début et à la fin de chacune des voies. Les 
plaques numérotées des maisons et autres lieux seront 
fournies par la commune pour harmoniser l'ensemble.
Enfin, pour de plus amples informations, n'hésitez pas, 
comme d'habitude, à vous rapprocher de la mairie ouverte 
au public de 10 h à 12 h, le mardi et le vendredi. En cas 
d'urgence, la mairie est joignable au 05 53 58 74 47. 
(horaires reportés dans la rubrique "mairies locales" qui 
figure dans la page "Les Services" de la "Petite Gazette".

ORDURES MÉNAGÈRES
Encore et encore... : la redevance incitative (RI) est 
reportée au 1er janvier 2022. La communauté des 
communes (CCPSP) qui, seule, a la compétence de la 
collecte et du traitement des ordures, par délégation au 
SMD3 a opté pour les bornes d'apports volontaires (BAV) 
en remplacement de l'enlèvement porte à porte devenu 
trop onéreux. Le changement s'effectuera dans le courant 
de 2021. A suivre...

STE RADEGONDE
JOURNÉE CITOYENNE
Une journée citoyenne bien remplie pour l'équipe de 
Sainte Radegonde. Remise en état du cimetière, de ses 
abords, de son parking et puis un rafraîchissement des 
alentours de la mairie... Un joyeux moment de partage 
et déjà nous pensions à la 
prochaine fois, en espérant 
être plus nombreux afin de 
faire mieux encore.
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TENNIS CLUB D’ISSIGEAC
Le tennis club est ouvert à tous, petits et grands. Si vous voulez nous rejoindre pour taper la balle, n’hésitez pas ! 
Et retrouvez-nous sur notre page Facebook. Horaires des cours :

Le mercredi :  
- de 10h30 à 11h30 (5-7 ans)
- de 11h30 à 12h30 (8-10 ans)
- de 14h00 à 15h30  (11-15 ans)

Le vendredi : 
- de 18h00 à 19h30 pour les hommes 
en compétition

Le samedi : 
- de 14h00 à 15h30 (13-17ans)
- de 16h30 à 18h00 (16-18 et femmes)

Le club s’organise pour avoir des salles en cas de mauvais temps et de terrains impraticables afin d’assurer la continuité 
des cours toute l’année.  
Pour tout renseignement,contactez Jean : 06 81 03 83 17, Gaëlle : 06 38 59 33 42, Laurent : 06 88 08 14 53

 

U.A.I.
UNION ATHLÉTIQUE ISSIGEACOISE

La compétition de la ligue Nouvelle Aquitaine est fortement perturbée par des cas de COVID un peu partout dans les clubs.
Nous concernant, c’est à dire la poule 3 de Régionale 1, il n’est pas possible aujourd’hui d’établir un classement fiable 
puisque certains matchs ont été reportés. Quand vous lirez cet article, nous aurons joué à DURAS LE 25/10/2020 et à 
MEZIN le 1/11/2020, (match du 11/10/2020 qui a été reporté). Notre réserve fait un bon début de championnat et est 
invaincue à ce jour. 
Les matchs du mois : U.A.I - MIMIZAN  08/11/2020 / LE PASSAGE - U.A.I  15/11/2020 / U.A.I - SAINT SÉVERIN  22/11/2020 
Nous prenons encore des inscriptions, à partir de 5 ans, filles ou garçons, pour vous engager dans la pratique du rugby.
Responsable : OLIVIER FORTIN (06 82 01 73 72). Vous pouvez joindre aussi THIERRY CHAUVEAU (06 85 64 35 18.)
Notre local de réception est en travaux suite à l’incendie de cet été, nous espérons le récupérer rapidement. En attendant, 
nous remercions la société hippique qui nous prête une partie de leur salle. 
Rappel : Les cartes d’abonnés qui vous donnent l'accès gratuit aux matchs à Issigeac comme chez l’adversaire sont 
toujours disponibles dans le TABAC PRESSE au tour de ville, au café de l’Europe place de l’église ou à l’entrée du stade 
lors des rencontres à Issigeac. Tarif : 50 € pour les dames / 60 € pour les hommes.

VIE ASSOCIATIVE

>>> A qui s’adresse-t-il ? *
• Aux TPE de moins de 10 salariés (ETP) des secteurs du commerce, de l’artisanat et des services de proximité (dont 

micro-entreprises)
• Aux associations employeuses de moins de 50 salariés (ETP) ayant une activité économique
• Aux entreprises relevant d’une activité métiers d’art et aux entreprises ayant un savoir-faire d’excellence reconnu

* Attention : certaines activités sont exclues de ce dispositif (cf : lien ci dessous).
Informations complémentaires et enregistrement de votre demande : https://fondstpenouvelleaquitaine.fr/
 
IMMOBILIER ET FONCIER D'ENTREPRISES 
Vous recherchez un local à usage professionnel à reprendre ? Un terrain situé en Zone d’Activité Economique ? Un local 
professionnel à louer ? La communauté de communes met en ligne des annonces sur son site internet, lien ci-dessous :
http://www.ccpsp24.fr/fr/information/42200/immobilier-foncier-entreprises

L’ENTRETIEN D’EMBAUCHE PAR LE THÉÂTRE D’IMPROVISATION
Atelier animé par la Cie "Avance et Colore"
L'idée est de se préparer au mieux à l'entretien d'embauche par des jeux improvisés pour bien réagir aux situations et 
questions imprévues, savoir rebondir, gérer son stress...bref s'entraîner de manière ludique à gérer ce moment qui n'est 
pas toujours facile et peut parfois réserver des surprises!
Mardi 3 Novembre de 9h30 à 11h30 salle de la communauté de communes Portes Sud Périgord à ISSIGEAC.
Action organisée en partenariat avec la communauté de communes Portes Sud Périgord dans le cadre du dispositif du 
Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE). Inscription obligatoire: Courriel : plie@la-cab.fr /  téléphone au 06.01.10.44.05

CCPSP (commUnAUTé dE commUnES PoRTES SUd PéRIgoRd)

ANNONCE
Le restaurant Le Bouchon Médiéval (Issigeac) a désormais ses horaires d'hiver. Il est actuellement ouvert :
lun :10h30-15h00 / mar : 10h30 -15h00 / mer :10h30-15h00 / vend et sam de 10h30-22h00 / dim de 9h00 à 15h30
Fermé toujours le jeudi !  À noter qu'il sera fermé pour travaux la semaine du 16 au 23 novembre .
Réouverture le mardi 24 novembre à midi . A bientôt,  Sylvie, Lydie et Hervé.
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OFFICE DE TOURISME PORTES SUD PÉRIGORD
EXPOSITION "ARTS TEXTILES, PATCHWORKS ET TISSAGES"

L'exposition "Arts textiles, patchworks et tissages" joue les prolongations jusqu'au 8 novembre, alors n'hésitez pas à 
découvrir ou redécouvrir cette exposition surprenante. La créativité, l'originalité et un savoir faire exceptionnel, sur fond de 
textiles recyclés, sont au cœur du travail de Mme Grall et Mme Buord-Guénée, ces deux artistes passionnées et originaires 
de Loire Atlantique. Mme Buord-Guénée nous fera le plaisir d'être présente le dimanche 8 novembre et sera ravie d'échanger 
avec vous. Exposition en accès libre aux horaires d'ouverture du Bureau d'Information Touristique d'Issigeac.

(Du mardi au samedi de 10h à 12h et de 14h30 à 17h30, le dimanche de 10h à 12h30)

DU 22 NOVEMBRE AU 3 JANVIER : MARCHÉ DE NOËL
Une nouvelle édition du marché de Noël à Issigeac se prépare ! Les artisans et producteurs sont en plein travail, les salles 
vont se parer des couleurs de Noël pour que petits et grands puissent vivre de belles fêtes de fin d'année et surtout recevoir 
les cadeaux tant attendus ! Nous vous attendons nombreux du 22 novembre au 3 janvier, aux horaires d'ouverture du 
Bureau d'Information Touristique. 

DEVENIR PARTENAIRE DE L'OFFICE DE TOURISME PORTES SUD PÉRIGORD
L'Office de Tourisme Portes Sud Périgord  informe les hébergeurs de la possibilité d'un 
partenariat pour la promotion de leurs hébergements sous forme d'adhésion. Les services 

proposés sont les suivants : une visibilité sur le site Pays de Bergerac, vignoble et bastides (https://www.pays-bergerac-
tourisme.com/fr), le dépôt de votre documentation dans les bureaux d'information touristique d'Issigeac et d'Eymet et un 
accompagnement personnalisé.

VIE ASSocIATIVE

MÉDIATHÈQUE
INFORMATIONS Covid19 :
Sous réserve de changement, la médiathèque ne ré-ouvrira pas ses portes au public.
En attendant, les consignes mises en place à ce jour restent en vigueur.
La médiathèque répondra à vos demandes uniquement sur rendez-vous les mardis,
mercredis et vendredis de 15h à 17h. (Tel : 05.53.74.94.31) bibliothèque.issigeac@orange.fr
EMPRUNT
Nous mettons en place, un service de commandes de documents :
- Téléphonez ou envoyez un mail à la médiathèque ; Selon votre demande, une liste de livres appartenant à la BDDP 
(actuellement sur nos étagères), vous sera adressée. Votre commande sera préparée et déposée pour plusieurs jours 
dans la salle adjacente. Un rendez-vous sera alors fi xé pour que vous puissiez récupérer cette commande (ou, et) rame-
ner des ouvrages qui eux aussi, resteront en confi nement dans cette salle. Des consignes sont affi chées à l’entrée de la 
médiathèque.
IMPORTANT
Le Conseil Départementale Dordogne Périgord offre à tous les Périgourdins un accès gratuit à sa médiathèque nu-
mérique (Bibliothèque Numérique de la Dordogne). Sur le site : http://biblio.dordogne.fr/, bibliothèque départementale 
dordogne périgord ; onglet : la Médiathèque Numérique continue à vous donner virtuellement des rendez-vous pour 
découvrir leurs nouveaux coups de cœur et dossiers thématiques.

                    WIFI

 BIBLIOTHEQUE24

Médiathèque
Municipale
D'Issigeac

                    

ACTIF ASSOCIATION COMMERÇANTS ISSIGEAC
« Vous aimez les décorations de Noël... décorer Issigeac vous tient à cœur...

Nous vous proposons le thème végétal pour décorer notre village cette année. 
Vous pourrez apporter vos propres cueillettes, tailles de vos jardins en les déposant sous  

la halle du 23 au 27 novembre. 
Nous proposons aussi de partager le plaisir de sorties en forêt : samedi 21 novembre et/

ou lundi 23 novembre (départ à 14h30 de la place de l’église)»

Appel à bénévoles, lutins joyeux et  escabeaux enchanteurs, pour préparer et installer des décorations de Noël dans 
tout Issigeac : Rendez-vous dès 10h place de l’église, samedi 28 novembre et lundi 30 novembre, avec vos ciseaux, 
sécateurs, gants et outils personnels. Vous aimez décorer, vous avez des talents pour monter en haut d’une échelle? 
Rejoignez-nous ! Nous partagerons, sur inscription, un repas tiré du panier entre 12h30 et 14h, au chaud bien sûr. 

   Résumé des dates :
• samedi 21 novembre 14h30 sortie en forêt (départ de la place de l’église). 
• lundi 23 novembre sortie en forêt (départ de la place de l’église)
• du 23 au 27 novembre dépôt des végétaux décoratifs pour Noël sous la halle à Issigeac
• samedi 28 novembre dès 10h préparation et installation des décorations
• lundi 30 novembre dès 10h installation des décorations suite et fin



QU’EST-CE QUE
LA REDEVANCE

INCITATIVE ?

POURQUOI
METTRE EN PLACE
LA REDEVANCE INCITATIVE ?
Pour :
- répondre aux objectifs fixés par la loi 
de transition énergétique d’ici 2025 :
- réduire de 50 % la quantité des ordures 
ménagères enfouies
- augmenter de 30 % le recyclage
- réduire de 10 % l ’ensemble de nos déchets 
- valoriser les biodéchets et éviter valoriser les biodéchets et éviter valoriser

le gaspillage alimentaire
- Appliquer un système de facturation 

plus juste et équitable
- Maîtriser les coûts de la gestion des 

déchets et la facture des usagers

QUE FINANCE
LA REDEVANCE INCITATIVE ?
La redevance incitative sert à financer 
l’ensemble du service de gestion des déchets : 
la collecte, les déchèteries, le traitement, le 
développement de nouvelles filières 

QUI 
A DÉCIDÉ DE SA MISE EN PLACE ?
L’ensemble des structures gestionnaires des 
déchets du département de la Dordogne a acté 
le principe de mise en place de la redevance 
incitative fin 2018.

La redevance incitative est 
la contribution demandée à l’usager 

pour utiliser le service 
public des déchets. 

Ce n’est pas 
un nouvel impôt, elle vient 

remplacer l’actuelle taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (TEOM), 

impôt local uniquement basé 
sur la valeur locative du logement. 

La redevance incitative 
sera plus juste que la taxe actuelle 
puisque la facturation sera en lien 

avec la production réelle 
de déchets des usagers. 

La redevance incitative harmonise 
les tarifs à l’échelle du département.

AVEC
LA REDEVANCE INCITATIVE

Seules les ordures ménagères 
 (sacs noirs) seront  comptabilisées.

Tous les producteurs de déchets seront 
facturés : les foyers (propriétaires occupants, 

locataires, résidences principales 
et secondaires), entreprises, 

collectivités, associations.
La TEOM sera supprimée.

LES ÉTAPES DE LA 
MISE EN PLACE DE
LA REDEVANCE INCITATIVE

ÉTAPE 1 : L’IDENTIFICATION
Chaque usager enregistré dans la base 
de données est doté d’une carte pour la 
collecte  en point d’apport volontaire.

POUR LES USAGERS

ÉTAPE 2 : LA COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE
En appliquant sa carte 3 secondes sur le lecteur positionné sur le conteneur, l’usager 
ouvre le tambour pour y déposer son sac d’ordures ménagères.  L’ouverture est alors 
transmise et enregistrée sur sa fiche.

ÉTAPE 3 : LA FACTURATION
L’usager reçoit à son domicile une facturation correspondant à la part fixe (abonnement 
+ forfait) et à la part variable éventuelle.  Le paiement se fait auprès du trésor public qui  
collecte les fonds pour le SMD3 ou la collectivité en charge de la collecte sur la commune.

UNE ANNÉE PÉDAGOGIQUE DE TRANSITION :  Une facture pédagogique, qui ne sera pas à 
payer, sera adressée avant l’envoi de la première facture réelle début 2022. Elle indiquera aux 
usagers le montant qu’ils auraient dû payer à l’issue des premiers mois de fonctionnement du 
nouveau système. pour leur permettre d’adapter éventuellement leurs comportements afin 
de maîtriser leur facture. Durant cette période, la TEOM sera toujours en vigueur. 

 À  L’ÉCHELLE DU DÉPARTEMENT

1 reannée 
de facturation 
en redevance 
incitative 
au 01/01/2022

1re année 
de facturation 
en redevance 
incitative 
au 01/01/2024

1re année 
de facturation 
en redevance 
incitative 
au 01/01/2023

HAUTE-VIENNE

CORREZE

LOT
GIRONDE

CHARENTE

SMD3 Antenne de RIBERAC CC Isle Loue Auvézère

Grand PérigueuxCCIVS

Sictom Périgord Noir

SMD3 Antenne de 
MONTPON MUSSIDAN

SMD3 Antenne 
de BELVES 

CC Hautefort Thenon 
Collecte SMD3

SMD3 Antenne 
de BERGERAC

CC Dronne et Belle

CC Périgord Limousin

CC Périgord Nontronnais

CC Portes Sud Périgord

CAB

Elle se fait progressivement sur tout le 
département de la Dordogne en 3 ans pour chaque 
zone géographique.
ANNÉE 1 MISE EN PLACE TECHNIQUE : 
Déploiement des équipements et enquête usagers.
ANNÉE 2 ANNÉE PÉDAGOGIQUE : 
Utilisation du système de collecte et paiement de la TEOM avec envoi 
d’une facture qui ne sera pas payée.
ANNÉE 3 PREMIÈRE ANNÉE DE FACTURATION RÉELLE EN REDEVANCE 
INCITATIVE.

CARTE D’ACCÈS EN DÉCHÈTERIES 
ET POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES

www.smd3.fr

PARTICULIER

Il est souhaitable de s’enregistrer rapidement auprès Il est souhaitable de s’enregistrer rapidement auprès 
du SMD3 afin d’être équipé dans les temps. 

SAMEDI 5 DÉCEMBRE DE 8H30 À 12H30
ET
DIMANCHE 6 DÉCEMBRE DE 8H30 À 12H30
Parvis du Palais des évèques - Issigeac

Venez HISSER LE LIEN

A F M  T É L É T H O N
INNOVER POUR GUÉRIR

06.84.27.15.78

06.30.07.45.99


